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CONVENTION 

 

POUR L’ACCUEIL DU SPECTACLE « EN 

BOUCLE » A L’ESPACE ARAGON 
 

 

Entre les soussignés 

La communauté de communes Le Grésivaudan, 

représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

dont le siège est situé 390, rue Henri Fabre – 38926 Crolles cedex, 

agissant en vertu de la délibération n° DEL-2026-XXX du 2 mars 2026, 

ci-après désignée « Le Grésivaudan », 

D’une part, 

Et : 

 

L’association Itinéraires Bis, 

association régie par la loi du 1er juillet 1901, 

dont le siège est situé 39, rue de l’Ancienne Poste – 38530 Barraux, 

représentée par [Nom, prénom], en qualité de [fonction], 

n° SIRET : 844 206 870 00025, 

ci-après désignée « l’Association », 

D’autre part, 

Ensemble désignées « les Parties ». 

Article 1 – Objet et durée de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions organisationnelles, 

techniques et financières du co-accueil du concert En Boucle de l’artiste Ottilie B, 

programmé le vendredi 29 mai 2026 à 20h00, en salle 1 de l’Espace Aragon, 

équipement culturel communautaire, dans le cadre de la saison culturelle 2025-2026 

du Grésivaudan, en partenariat avec le festival Jazz à Barraux 2026, se déroulant du 

29 mai au 7 juin 2026. 

La présente convention prend effet à compter de sa signature et est conclue jusqu’au 

31 décembre 2026, afin de couvrir l’ensemble des opérations administratives, 

financières et comptables liées à l’événement. 

 

Article 2 – Cadre du co-accueil 

Le concert fait l’objet d’un co-accueil reposant sur une coopération entre un 

équipement culturel communautaire et une association culturelle. 
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Le Grésivaudan, via l’Espace Aragon, est organisateur de la représentation, assure 

l’accueil du public et la billetterie.  

 

L’Association est partenaire artistique et culturel du projet et contribue financièrement 

à l’accueil de l’artiste. 

Article 3 – Engagements du Grésivaudan 

Dans le cadre du co-accueil, Le Grésivaudan, via l’Espace Aragon, s’engage à : 

- Mettre à disposition la salle de spectacle ainsi que les espaces nécessaires à la 

représentation ; 

- Assurer l’organisation matérielle et technique du concert, incluant notamment 

 la régie générale du spectacle, 

 la location éventuelle de matériel scénique, 

 le recours aux personnels techniques intermittents, 

 la présence du personnel de sécurité et de sûreté (SSIAP) ; 

- Organiser, gérer et encaisser la billetterie du concert, dont les tarifs sont fixés au 

tarif B (de 5 € à 18 €) ; 

- Assurer les réservations et la prise en charge de l’hébergement et des repas de 

l’équipe artistique ; 

- Effectuer les déclarations et paiements des droits d’auteur afférents au concert 

(SACEM, CNM ou organisme équivalent) ; 

- Prendre en charge 50 % du montant de la cession artistique et 50 % des frais de 

transport de l’artiste, dans les conditions définies à l’article 5 ; 

- Garantir le respect des règles applicables aux établissements recevant du 

public (ERP). 

Article 4 – Engagements de l’Association 

L’Association s’engage à : 

- Participer financièrement à l’accueil de l’artiste à hauteur de 50 % du montant 

de la cession artistique et des frais de transport ; 

- Assurer, en lien avec Le Grésivaudan, la coordination artistique du concert ; 

- Contribuer à la promotion du concert dans le cadre du festival Jazz à Barraux 

2026 ; 

- Respecter le règlement intérieur de l’Espace Aragon ainsi que l’ensemble des 

consignes de sécurité. 

 

La cession artistique et les frais de transport donnent lieu à la rédaction de deux 

contrats distincts, conclus à parts égales (50 % / 50 %) entre : 

- Le bureau de production Du vivant dans nos cordes et l’Association ; 

- Le bureau de production Du vivant dans nos cordes et Le Grésivaudan ;  

Le bureau de production Du Vivant dans nos cordes est titulaire des droits 

d’exploitation du concert En Boucle. 

Article 5 – Dispositions financières et billetterie 

5.1 Dépenses 

Le montant prévisionnel de la cession artistique et des frais de transport est fixé à 

2 800_€ HT, pris en charge à parts égales par les Parties. 
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L’ensemble des autres dépenses liées à l’organisation du concert, notamment les frais 

techniques, les charges de personnel, l’hébergement, la restauration de l’équipe 

artistique et les droits d’auteur, est intégralement pris en charge par Le Grésivaudan. 

5.2 Billetterie et reversement 

Le Grésivaudan assure l’encaissement de l’intégralité des recettes de billetterie. 

Au plus tard le 15 juin 2026, l’Espace Aragon transmettra à l’Association un état détaillé 

des recettes (nombre de billets vendus et chiffre d’affaires TTC). 

Sur cette base, l’Association émettra à destination de la Communauté de communes 

Le Grésivaudan une facture correspondant à 50 % du montant TTC de la billetterie 

effectivement encaissée, déposée sur la plateforme Chorus Pro. 

Article 6 – Tarification spécifique Jazz à Barraux 

Le tarif B réduit abonné, soit 10 €, est accordé au public du festival Jazz à Barraux sur 

présentation d’un pass 2 jours ou 3 jours 2026, dans les conditions définies par la 

billetterie de l’Espace Aragon. 

Article 7 – Communication 

Chaque Partie assure la communication du concert à travers ses propres supports, 

numériques et imprimés. 

Les Parties s’engagent à faire figurer, sur l’ensemble des supports de communication, 

la mention du co-accueil ainsi que les logos respectifs du Grésivaudan, de l’Espace 

Aragon et de l’Association, dans le respect strict de leurs chartes graphiques. 

Article 8 – Assurances et responsabilités 

Chaque Partie déclare être titulaire d’une assurance couvrant sa responsabilité civile 

pour les dommages corporels, matériels et immatériels pouvant survenir du fait de ses 

activités. 

Le Grésivaudan est responsable des locaux et de l’accueil du public. 

L’Association est responsable des intervenants, artistes et partenaires placés sous sa 

responsabilité. 

Article 9 – Litiges 

En cas de différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente 

convention, les Parties s’engagent à rechercher une solution amiable. 

À défaut d’accord, le litige relève de la compétence du tribunal administratif 

territorialement compétent. 

 

Fait à  

Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20260302-DEL-2026-0077-DE
Date de télétransmission : 05/03/2026
Date de réception préfecture : 05/03/2026



Le  

En double exemplaire 

Pour Le Grésivaudan Pour l’association Itinéraires Bis 
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